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« On n'envisage
pas le décès de la mère »
FAMILLE La mortalité maternelle reste un choc

•• Pour la période 2012-2016,
3.7 décès maternels
pour 100.000 naissances
vivantes ont été enregistrés
en Belgique.
•• Derrière ce chiffre en baisse
se cachent des familles brisées
et rongées par l'incompréhension.

Notre.1i 1s e.•t lié vers 10 h, cëtait 111l

lundi », se souvient Simon, 31 ans,
papa d'un petit garçon de cinq

mois et d'une fille de delLl( ans et demi.
Pour de nombreux parents, la naissance
d'Lm enfant est sans doute l'événement le
plus heurem: qu'il soit. Mais à la différence
de ces nombreux parents, Simon se rappel-
lera toute sa vie que la naissance de son
demcième entant correspond aussi au décès
de son éponse Elsa, 27 ans.
" L'accouchement .~'est bien déroulé. Mais

après que le petit est ,~(}rti,la tension d'Elsa
a commencé il chuter et elle saignait beau-
coup. On m'a demandé de m'asseoir ave, /e
bébé. Plus le temps pa.~sajt, pluli je selltai,~
une tension s'installer. Je t.'O./jaisMen que
quelque chose n'allait pa.~. Jl~ l'ont emmemÎf
au bloc opémtoire. Moi, je me .mis (ICCUpé
des SOÙ1:i du bibi avec une saw:/èmme.
Quelque,s heures plu.~ tard. trois médedn8
sont arrivé.s. J'ai compris avanr même
qu'ils pm·lellt. Il.ç avaient tout eS~'ayé mais
Elsa était décédée ». confie Simon.
Le cas d'Elsa est rare. Pour la période

2012-2016, :1,7décès pour 100.000 nais-
sances vivantes ont été enregistrés en Bel-
gique par Statbel, l'Institut belge de statis-
tique. Une diminution sensible est observée
en la matière puisque le nombre de décès
maternels s 'élevait encore à 6,1 pour
100.000 naissances pour la période 2007-
2011. Le fait de mourir en donnant la vie
tendrait donc à se raréfier.
Il n'empêche que derrière ce chiffre, aussi

bas soit-il, demeurent des drames fami-
liaux. Entre embolie pulmonaire, pré-
éclampsie, septicémie ou encore problèmes
d'anesthésie, les causes de la mortalité ma-
ternelle sont diverses.
Dans le cas d'Elsa, elle était même diffici-

lement prévisible. «On 1I0US Il expliqué
qu'elle ut-ait fait une embalù: amniotique.
Ce qui ,çiJÇI1!lieque le liquide amniotiqlU'
.s'était mélangé à son s(mK. Les médecins
nOllS 0111 dit que c'était quelque chose de
trM difficile il délecter ci qu'ulle jOiR que
c'était la.ncé, c'était très difficile de l'arri:-

ter », explique Simon.
L'irnpré\isibilité laisse alors place à l'in-

compréhension. «Je ne voulais pas }J
croire. Je pense d'ailleurs que, SUl' le mo-
ment, je n'ai paR pleuré parce que, pour
moi, c'était imp08siblt:. Je namLv jamais
entmdu quelqu'wl d,:rc qu'rm pouvait en-
core m01l1'ir en accouchant a!{iourd·hui.
Quand on apprend qu'on va être parent, on
s'inquitte de la trisomie, du handicap, de
choses qui pourraient ('mlrfTller rel!fant.
Mais pas du dél'ès de la maman », té-
moigne le jeune père.

Les ca~s de la mortalité
maternelle sont diverses
el, dans plusieurs ca.'!,
difficilement prévisibles

Comment est-ce encore possible ? C'e~t la
question qui taraude tout le monde il l'an·
nonce de la nouvelle. Car beaucoup s'ima-
ginent que la mortalité maternelle date
d'un autre temps. Ce qu'on pensait peut-
être être courant il V a des décennies de
cela semble aujourd'hui invraisemblable.
Mais pourquoi? « Ulle mère qui meurt en

étant enceinte ou en accouchant, c'est tOIl-
)01/.1'1, un événement très émotionnel. JI
s'agit d'line jeu ne jèmme, le pfll.Ç souvcnt en
bonne santé, dans ce qui est cen.sé être line
situation heureuse: le début d'une IWlll'elie
vie, une nouvelle famill". Je suis certain"
quc <,'était aussi un ét'énement émout'ant il
,/j a plu,vieur8 dice/mies. Mais ell raison de
so rareté, l'événemenr est peul-itre encore
pluR énW1Wl1nt at!jolml'lwi. Dautant plus

qu'at'el' l'évoll/tiOlI médieole, les getll< ont
tmdancc il penser qu'il exi;;te une solution
pour toutes les complicatiolls ét'elltueUes.
Mai.s ce n'est pas It- Cll.~,certaines re.çtent
peu prét'isibles », développe Griet Vanden-
berghe, obstétricienne spécialisée dans 11'5
grossesse5 à haut risque à l'hôpital univer-
sitaire de Gand et membre du Belgian au-
dit for maternal mortality (Bamm), le
groupe de travail belge sur la mortalité ma-
ternelle.
Ces phénomènes relativement rares

marquent médecins et sages-femmes. Et se
relever après cette épreuve n'est p31i
évident. «A l'hâpiral ml nous étions, ils
nat·aient plus relll/III ça depuis ,1.5 aIlS. Le
gynécologue de mon épouse n'avait, lu i, ja-
mai3 vécu ça. Je peuJ' l'UliS assllrer qu'ils
étaie/lt aus.çi mal que n01ls. Certaine.'!
sages-Je11lme.~ ne savaient pas si el/es au-
raient le murage de venir retravailler /e
lendemain. Mais toute l'équipe a fair UII

trat'ail ,:ncTO.lIable et 110/18 a appll/té un
soutien que Je n(wmis pu i/l/agÎnen),
confie Simon.
Cinq mois se sont écoulés depuis la nais-

sance de son fils et le décès de son épouse.
Le jeune papa, entouré de sa famille et ses

proches, apprend à élever ses delLXenfant5
sans la présence de leur mère: "Au dé/ml.
j'ai cu beuumup de mul il me r~jolljr de la
pré,çence de mail .fils et à créer du lien avec
lui. Aujourd'hui, je suis heureu.r de les
avoir, lui et su .~œl/l; c'est ee qui mefait te-
nh: ))•

PAULINE MARTIAL

MORTALITÉ

Un taux sous-estimé
L'identification des décès
maternels reste une tâche
complexe qui dépend de la
classification utilisée pour
désigner les causes de dé-
cès. C'est d'ailleurs la raison
pour laquelle les statistiques
actuellement disponibles en
la matière se limitent à une
période s'étendant de 1998 à
aujourd'hui.
Mais la difficulté à détermi-
ner le nombre exad de dé-
cès maternels réside égaie-
ment dans le fait que la
Belgique ne dispose actuel-
lement pas d'un système de
surveillance et d'intervention
en cas de ce que l'OMS
appelle le Maternai death
surveillance and response
(MOSR). « Les estimations du
nombre de décès maternels
dont nous disposons aujour-
d'hui se basent uniquement
sur les registres d'état civil. On
estime donc que 50 % des
décès maternels ne parvien-
draient pas à être enregistrés.
Avec le système de MDSR, on
peut estimer le taux de morta-
lité maternelle de manière
plus précise. Ces systèmes
sont déjà bien établis en
France, ou Royaume-Uni et
aux Pays-Bas. Ils exigent que
pour chaque décès maternel,
les dossiers médicaux com-
plets soient examinés par un
groupe d'experts. Ils sont non
seulement plus précis dans
l'étoblissement du nombre de
décès maternels, mois ils
fournissent également des
informations spécifiques sur
les causes et la chaine des
événements qui ont conduit ou
décès Il, explique Griet Vim-
denberghe. Ce système est
mis en place chez nous par
le Belgian audit for maternai
mortality (BAMM).
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